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n° 132 221 du 27 octobre 2014 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la pauvreté et, désormais, par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 juillet 2014 par X nationalité ivoirienne, tendant à l’annulation des 

« décisions du 23 juin 20143, refus 9ter et ordre de quitter le territoire (annexe 13septies), notifiés le 25 

juin 2014 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° X du 2 juillet 2014 ordonnant la suspension d’extrême urgence de l’exécution des décisions 

attaquées. 

 

Vu l’ordonnance du 30 septembre 2014 convoquant les parties à comparaître le 21 octobre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. STERKENDRIES loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me N. SCHYNTS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Rétroactes. 

 

1.1.  Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 29 juin 2011 et a introduit une demande d’asile 
le même jour, laquelle s’est clôturée négativement par l’arrêt n° 65.668 du 18 août 2011 
 
1.2.  Le 20 octobre 2011, le requérant a introduit une deuxième demande d’asile. Le 21 décembre 
2011, la partie défenderesse a pris et notifié au requérant une décision de refus de prise en 
considération de sa demande d’asile et un ordre de quitter le territoire. 
 
1.3.  Le 3 février 2012, le requérant a introduit une troisième demande d’asile. Le 22 février 2012, la 
partie défenderesse a pris et notifié au requérant une décision de refus de prise en considération de sa 
demande d’asile et un ordre de quitter le territoire. 
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1.4.  Le 24 avril 2013, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 
l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Le 5 septembre 2013, la partie défenderesse a pris 
une décision d’irrecevabilité de cette demande. Cette décision a été notifiée le 11 octobre 2013 avec un 
ordre de quitter le territoire. 
 
1.5.  Le 11 décembre 2013, le requérant a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour 
sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Le 23 juin 2014, cette demande a 
été déclarée non fondée par la partie défenderesse. Cette décision a été notifiée le 25 juin 2014 avec un 
ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), ainsi qu’une 
interdiction d’entrée (annexe 13sexies). Les deux premières décisions, qui constituent les actes 
attaqués, sont motivées comme suit : 
 
1.5.1.  La décision du 23 juin 2014 par laquelle la demande d’autorisation de séjour est déclarée non 
fondée : 

 
« Motif : 
 
Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de 
séjour conformément à l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, comme remplacé par 
l’article 187 de la loi du 29 Décembre 2010 poratnt des dispositions diverses. 
 
Monsieur D.A. invoque des problèmes de santé à l’appui de leur demande 9ter, justifiant, 
justifiant une régularisation en Belgique. Le médecin fonctionnaire de l’Office des 
Etrangers (OE) a été saisi en vue de se prononcer sur l’état de santé du requérant. 
 
Dans leur avis médical du 20/06/2014 (remis au requérant sous pli fermé en annexe de la 
présente décision), le médecin de l’OE affirme que les soins médicaux et le suivi requis 
sont disponibles au pays d’origine et que ces derniers y sont également accessibles. Le 
médecin de l’OE poursuit que l’état de santé du requérant ne l’empêche pas de voyager 
et qu’un retour au pays d’origine est possible. 
 
Les informations sur le pays d’origine se trouvent au dossier administratif. 
 
L’incapacité éventuelle de voyager fera l’objet d’un évaluation lors de l’application  de la 
mesure d’éloignement ».  
 
1.5.2.  L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) 

 

« Ordre de quitter le territoire : 

 

[…] 

 

Motif de la décision et de l’absence d’un délai pour quitter le territoire : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers et sur la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 

2; 

 

Article 27 : 
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 En vertu de l'article 27, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, l'étranger qui a 

reçu l'ordre de quitter le territoire ou l'étranger renvoyé ou expulsé qui n'a pas 

obtempéré dans le délai imparti peut être ramené par la contrainte à la frontière de 

son choix, à l'exception en principe de la frontière des Etats parties à une convention 

internationale relative au franchissement des frontières extérieures, liant la Belgique, 

ou être embarqué vers une destination de son choix, à l'exclusion de ces Etats. 

 En vertu de l'article 27, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, le ressortissant 

d'un pays tiers peut être détenu à cette fin pendant le temps strictement nécessaire 

pour l'exécution de la décision d'éloignement. 

 

Article 74/14 : 

 

 article 74/14 §3, 4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai 

imparti à une précédente décision d'éloignement 

  

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable revêtu d'un visa valable. 

 

L'intéressé n'a pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire lui notifié le 21.12.2011, 

22.02.2012 et 11.10.2013. 

 
Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

L'intéressé(e) sera reconduit(e) à la frontière en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la même loi, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de 

Schengen pour le motif suivant : 

 

L'intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans visa valable. Il ne respecte pas la 

réglementation en vigueur. Il est donc peu probable qu'il obtempère à un ordre de quitter le territoire qui 

lui serait notifié. 

L'intéressé refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait, un retour forcé 

s'impose. 

 

L'intéressé a introduit une demande d'asile le 29.06.2011. Cette demande est définitivement clôturée 

négativement par une décision du CCE le 18.08.2011. 

L 'intéressé a introduit une 2e demande d'asile le 20.10.2011. Cette demande n'a pas été prise en 

considération le 21.12.2011. Cette décision lui a été notifiée le jour même, avec un ordre de quitter le 

territoire valable 7 jours (13 quater). 

 

L'intéressé a introduit une 3e demande d'asile le 3.02.2012. Cette demande n'a pas été prise en 

considération le 22.02.2012. Cette décision lui a été notifiée le jour même, avec un ordre de quitter le 

territoire valable 7 jours (13 quater). 

 

Le 24.04.2013 l'intéressé a aussi introduit une demande de séjour basé sur l'article 9ter de la loi du 

15/12/1980. Cette demande a été déclarée irrecevable le 05.09.2013, décision notifiée le 11.10.2013 

ainsi qu'un ordre de quitter le territoire valable 30 jours. 

 

Le 11.12.2013l'intéressé a aussi introduit une demande de séjour basé sur l'article 9ter de la loi du 

15/12/1980. Cette demande a été déclarée non fondée le 23.06.2014, décision notifiée le 25.06.2014. 
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L'intéressé a été informé par la commune de Bruxelles sur la signification d'un ordre de quitter le 

territoire et sur les possibilités d'assistance pour un départ volontaire, dans le cadre de la procédure 

prévue par la circulaire du 10 juin 2011 relative aux compétences du Bourgmestre dans le cadre de 

l'éloignement d'un ressortissant d'un pays tiers (Moniteur Belge du 16 juin 2011 ). 

 

L'intéressé est de nouveau contrôlé en situation illégale. Bien qu'ayant antérieurement reçu notification 

d'une mesure d'éloignement, il est peu probable qu'il obtempère volontairement à cette nouvelle 

mesure. 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

La décision de maintien est prise en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la même loi, l'exécution de sa remise à la frontière ne pouvant 

être effectuée immédiatement, l'intéressé(e) doit être détenu(e) à cette fin : 

 

Vu que l'intéressé ne possède aucun document d'identité, l'intéressé doit être écroué pour permettre 

l'octroi par ses autorités nationales. 

 

Bien qu'ayant antérieurement reçu notification d'une mesure d'éloignement, il est peu probable qu'il 

obtempère volontairement à cette nouvelle mesure ; l'intéressé est de nouveau contrôlé en séjour 

illégal. 

 

L'intéressé n'a pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire lui notifié le 21.12.2011, 22.02.2012 et 

11.10.2013 ». 

 
1.6. La demande de suspension introduite en extrême urgence à l’encontre de ces deux décisions a 
été accueillie par un arrêt n° 126.586 du 2 juillet 2014. 
 
2.  Objets du recours. 
 
2.1.  Le requérant sollicite l’annulation de la décision du 23 juin 2014 par laquelle sa demande 
d’autorisation de séjour a été déclarée non fondée et de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en 
vue d’éloignement (annexe 13 septies). Son recours vise donc deux actes. 
 
2.2.  Le Conseil rappelle que ni les dispositions de la loi précitée du 15 décembre 1980, parmi 
lesquelles spécialement l’article 39/69, § 1

er
, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers, ne prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil la contestation 
simultanée de plusieurs actes distincts. 
 
Une requête unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux 
un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être 
jointes. Il n’y a pas de connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur 
l’autre. S’il n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, seul le 
premier objet du recours doit être examiné. En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs 
actions par un seul recours ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions 
s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou 
pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire 
comme un tout et de statuer par une seule décision. 
 
En l’espèce, la décision du 23 juin 2014 par laquelle la demande d’autorisation de séjour a été déclarée 
non fondée a été notifiée à la même date que l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 
d’éloignement (annexe 13 septies) et la motivation de cette dernière décision repose notamment sur 
cette décision à laquelle il fait explicitement référence. 
 
Il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il porte 
sur la décision de privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre 
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du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.          Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1.       Le requérant prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation des 

articles 3 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales du 

4 novembre 1950, approuvée par la loi du 13 mai 1955, de l’article 6.5 de la directive 2008/115/CE du 

Parlement et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes 

applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants des pays tiers en séjour irrégulier, des 

articles 9ter, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs ainsi que du principe général prescrivant le respect des 

droits de la défense et du principe général de minutie et prohibant l’arbitraire administratif ». 

 

3.2.     En un premier grief, il fait notamment valoir à titre subsidiaire qu’une motivation par référence 

nécessite que les documents ou avis soient reproduits dans l’acte attaqué ou en annexe ou qu’ils aient 

été communiqués avant ou en même temps que la décision. Il souligne que tel n’est pas le cas en 

l’espèce, la décision se bornant à renvoyer à des sites internet. Ainsi, concernant le premier site, il 

précise que l’existence d’une liste de médicaments essentiels ne garantit pas leur disponibilité au pays 

d’origine. Concernant le deuxième site, il s’agit d’une liste d’hôpitaux sans preuve que les traitements 

requis y soient disponibles. Concernant le troisième site, il ne serait pas accessible. 

 

4.          Examen du moyen d’annulation. 

 

4.1.     S’agissant du moyen unique en son premier grief, l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 

1980 précise que : 

 

« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué. 

 

La demande doit être introduite par pli recommandé auprès du ministre ou son délégué et contient 

l'adresse de la résidence effective de l'étranger en Belgique. 

 

L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie 

et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne. 

 

Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce 

certificat médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, 

son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 

 

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il 

l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer le 

requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

Il suffit par conséquent que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 
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justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

4.2.1.   A titre liminaire, bien que le rapport médical du 20 juin 2014 relevé comme absent du dossier 

administratif par l’arrêt n° 126.586 du 2 juillet 2014 ordonnant la suspension d’extrême urgence de 

l’exécution des décisions attaquées a été déposé par la partie défenderesse et que le requérant admet 

en avoir eu connaissance, force est de constater que ni le dossier administratif ni les compléments de 

celui-ci ne contiennent de copie des données utiles des sites référencés supra. Il n’est dès lors pas 

possible au Conseil de déterminer quels éléments de ces différents sites ont été considérés comme 

pertinents par la partie défenderesse et de nature à étayer sa position. De même, il n’est pas possible 

de déterminer si les informations de ces sites ont été actualisées depuis leur consultation par la partie 

défenderesse en telle sorte que la seule adresse desdits sites au titre de la motivation de l’acte attaqué 

ne permet pas au Conseil de vérifier l’information dont celle-ci disposait effectivement au moment où 

elle a statué. 

 

4.2.2. Pour le surplus, s’agissant de la disponibilité des soins et du suivi au pays d’origine, le Conseil 

relève que l’avis du médecin conseil sur lequel se fonde la décision attaquée estime que ces derniers 

sont disponibles en Côte d’Ivoire en se référant aux sites : 

 

www.remed.org/Cotedivoire liste medicamentsessentiels cotedivoire; 

 

http://WWW.allianzworldwidecare.com/hospital-doctor-and-health-practicioner-finder?TRANS-

H%C3%pitaux%2C+docteurs+et+praticiens+en=Abidjan%2C+C%C3%B4te+d%E2%80%99Ivoire&PRO

VTYPE=HOSPITAL&CON=Africa&COUNTRY=Cote divoire&CITY=Abidjan ; 

  

http://WWW.cliniquemedicaledanga.com 

 

 

et sur la base de donnée MedCoi. Cependant, force est de constater d’emblée que les deuxième et 

troisième sites sont destinés à démontrer la présence d’infrastructure hospitalière et de praticiens au 

pays d’origine du requérant en telle sorte que la disponibilité des médicaments du requérant est sensée 

ressortir des première et quatrième sources mentionnées supra. 

 

A cet égard, le Conseil relève que la première adresse permet d’accéder à une liste de médicaments 

intitulée « Liste nationale de médicaments essentiels-Côte d’Ivoire », laquelle est présentée sous forme 

d’un tableau à cinq colonnes, nommées respectivement : « Désignation, Dosage, Voie, Unité et 

Niveau ». Ce tableau n’est accompagné d’aucune légende susceptible d’aider à son déchiffrage. 

 

Comme le relève à juste titre le requérant, une telle liste ne peut permettre de conclure avec certitude à 

la disponibilité des médicaments requis par le traitement du requérant en Côte d’Ivoire, mais autorise 

tout au plus à conclure que lesdits médicaments sont essentiels dans ce pays. 

 

En ce qui concerne la base de donnée MedCoi, si l’on s’en réfère au site www.medcoi.eu, il n’est pas 

d’avantage permis de déterminer si ce site mentionne effectivement que le médicament est disponible 

en Côte d’Ivoire. En effet, l’accès en est limité aux titulaires d’un mot de passe.  

 

Dès lors, les remarques formulées à ce sujet par le requérant dans sa requête sont fondées. Même, s’il 

ne peut être exigé de la partie défenderesse qu’elle fournisse les motifs de ses motifs, ni le requérant ni 

le Conseil ne sont en état de vérifier que la partie défenderesse a bien procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis.  

 

http://www.remed.org/Cotedivoire
http://www.allianzworldwidecare.com/hospital-doctor-and-health-practicioner-finder?TRANS-H%C3%25pitaux%2C+docteurs+et+praticiens+en=Abidjan%2C+C%C3%B4te+d%E2%80%99Ivoire&PROVTYPE=HOSPITAL&CON=Africa&COUNTRY=Cote
http://www.allianzworldwidecare.com/hospital-doctor-and-health-practicioner-finder?TRANS-H%C3%25pitaux%2C+docteurs+et+praticiens+en=Abidjan%2C+C%C3%B4te+d%E2%80%99Ivoire&PROVTYPE=HOSPITAL&CON=Africa&COUNTRY=Cote
http://www.allianzworldwidecare.com/hospital-doctor-and-health-practicioner-finder?TRANS-H%C3%25pitaux%2C+docteurs+et+praticiens+en=Abidjan%2C+C%C3%B4te+d%E2%80%99Ivoire&PROVTYPE=HOSPITAL&CON=Africa&COUNTRY=Cote
http://www.medcoi.eu/
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4.3.   Dès lors, à la lumière de ces éléments, le Conseil ne peut que constater que la partie 

défenderesse n’a pas correctement apprécié la situation du requérant et plus spécifiquement la 

disponibilité des soins qui lui sont nécessaires. 

 

4.4. Le premier grief du moyen unique étant fondé, il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du 

moyen qui, à les supposer, fondés, ne seraient pas de nature à conduire à une annulation aux effets 

plus étendus en ce qui concerne le premier acte attaqué. 

 

5. En ce qui concerne le second acte attaqué, ainsi qu’il a été précisé supra au point 2.2., le 

Conseil a relevé que la décision du 23 juin 2014 par laquelle la demande d’autorisation de séjour a été 

déclarée non fondée a été notifiée à la même date que l’ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement (annexe 13 septies) et la motivation de cette dernière décision repose notamment sur 

cette décision à laquelle il fait explicitement référence en telle sorte que ces deux décisions doivent être 

tenues pour connexes. Dès lors, l’annulation du premier acte attaqué implique l’annulation du second 

acte attaqué.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision du 23 juin 2014, par laquelle la demande d’autorisation de séjour est déclarée non fondée, 
et de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies), notifiés le 25 
juin 2014, sont annulés. 
 
 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille quatorze par : 

 

M. P. HARMEL,               président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


